
Un suspect du génocide au Rwanda comparaît
devant un tribunal néerlandais

AFP, 17 juin 2026

Un Rwandais de 68 ans com-
paraît à partir de mercredi de-
vant un tribunal néerlandais,
soupçonné d’avoir incité et par-
ticipé au massacre de 3.000 Tut-
sis lors du génocide au Rwanda
en 1994.

Le parquet accuse cet homme,
dont l’identité n’a pas été divulguée,
d’avoir été ”personnellement impliqué
dans le meurtre de Tutsis”, dont en-
viron 800.000 ont été assassinés en
l’espace de trois mois.

Il est accusé d’avoir perpétré des
pillages et des destructions massives
contre des Tutsis à Mbazi, dans le sud
du Rwanda.

”Au cours de ces actes de vio-
lence, les maisons de Tutsis ont été
incendiées et détruites, et leurs biens
pillés”, a déclaré le parquet.

Peu après, environ 3.000 Tutsis
qui avaient fui vers un stade de Mbazi
ont été tués.

Le suspect est inculpé d’incitation

et de complicité de génocide, ainsi que
de crimes de guerre pour les pillages.

Mandat d’arrêt inter-
national

Plus de 800.000 personnes selon
l’ONU, essentiellement des membres
de la minorité tutsi, ont été tuées au
printemps 1994 dans des massacres
orchestrés par des extrémistes hutu
après la mort du président Juvénal
Habyarimana dans un attentat contre
son avion.

D’après les autorités néerlan-
daises, le suspect est recherché depuis
longtemps par le parquet rwandais,
qui a émis un mandat d’arrêt inter-
national à son encontre en 2014.

Cependant cet homme a acquis
la nationalité néerlandaise et ne peut
être extradé vers le Rwanda. Il réside
aux Pays-Bas depuis 1998.

Les enquêteurs néerlandais se
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penchent sur son cas depuis 2020 et
ont interrogé des dizaines de témoins,
y compris au Rwanda.

Le procès devant le tribunal de
district de La Haye devrait durer jus-
qu’au 29 juin, le verdict étant attendu
le 28 août.

Des tribunaux de pays européens

ont jugé et condamné plusieurs di-
zaines de personnes impliquées dans
le génocide au Rwanda en vertu du
principe de compétence universelle,
qui leur permet de juger les crimes les
plus graves, même s’ils ont été com-
mis à l’étranger.


